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VZ Fondation de libre passage
VZ Fondation de libre passage investit les avoirs de prévoyance de façon individuelle et avantageuse  

au niveau des coûts. Les investisseurs peuvent vérifier et adapter leur stratégie d’investissement à tout  

moment et sans frais dans leur domaine en ligne sur VZ Portail financier.

Possibilités d’investissement

• Portefeuilles mixtes axés sur la durabilité : l’investissement 
est effectué principalement au moyen de fonds indiciels 
avantageux avec prise en compte des aspects de durabilité. Des 
placements collectifs gérés activement sont utilisés sur  
les segments pour lesquels une approche active est rentable.

• Portefeuilles mixtes avec placements indiciels : les investisse-
ments sont réalisés exclusivement au moyen de produits 
indiciels bon marché. L’allocation est ramenée à la valeur cible 
par le biais d’un rééquilibrage mensuel.

• Prévoyance individuelle : les investisseurs expérimentés 
peuvent choisir une stratégie d’investissement avec titres 
individuels ou dans le cadre d’un conseil en dépôt, influer  
sur la composition de leur portefeuille.

• Compte à intérêts : Alternativement, l’avoir de libre passage 
peut être épargné sur un compte à intérêts sans titres.

Avantages

• Economie de coûts : les placements sont effectués au moyen 
de produits indiciels avantageux et les frais de gestion de 
fortune dépendent de la stratégie d’investissement choisie.

• Flexibilité : VZ Fondation de libre passage offre aux investisseurs 
différentes possibilités d’investissement. La stragégie d’investis-
sement peut être modifiée chaque semaine.

• Vue d’ensemble : grâce à l’accès en ligne, les investisseurs, 
gardent une vue d’ensemble sur leur dépôt et peuvent adapter 
leur stratégie d’investissement en tout temps. En outre, VZ 
élabore régulièrement un reporting transparent.

• Indépendance : VZ Fondation de libre passage ne dispose  
pas de produits de placement maison. L’offre la plus attractive 
pour le client est sélectionnée, indépendamment du prestataire.

Informations utiles

• Les produits de la fortune, des intérêts et des dividendes  
sont exonérés d’impôts.

• L’avoir de libre passage peut être perçu entre cinq ans avant  
et cinq ans après l’âge de la retraite AVS.

• Un retrait anticipé du capital de libre passage est possible  
pour financer l’acquisition d’un domicile principal, en cas de 
départ à l’étranger ou lors de la prise d’une activité lucrative 
indépendante.

Pour être bien conseillé

Avez-vous des questions ou souhaitez en apprendre davantage sur 
notre offre ? Contactez-nous pour fixer un entretien sans engagement.

Création 1997

Nombre de preneurs
de prévoyance

6’195

Total du bilan
en CHF

1’633 mio. dont
286,3 mio. de comptes,
1’235,9 mio. de portefeuilles
mixtes et
110,3 mio. de stratégies
d’investissement individuelles

Autorité de
surveillance

BVG- und Stiftungsaufsicht des
Kantons Zürich (BVS)

Direction VZ Banque de Dépôt SA (Zoug)
VZ Prévoyance SA (Zurich)

Gérant de fortune VZ Banque de Dépôt SA

Organe de révision Ernst & Young SA (Zurich)

Conseil de fondation Stefan Thurnherr (président),
Rolf Biland, Andreas Böckli,
Oliver Hedinger, Lorenz Heim,
Thomas Metzger

État au 31.12.2022
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